
Année 2022-2023 

 

 

PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

DES ETUDIANTS EN 1ERE ANNEE DE BTS 

 
 

 Pour les nouveaux étudiants 
 

 Compléter la « fiche de renseignements » (format 

A3) + y coller ou agrafer 1 PHOTO 

 Compléter la « fiche médicale » + y coller ou 

agrafer 1 PHOTO + photocopie des vaccinations 
 

 

 Pour les anciens élèves du 

lycée 
 

 Vérifier la « fiche de renseignements » pré-

remplie + la CORRIGER EN ROUGE si 

nécessaire 

 

 

+ Pour tous les étudiants 

 
 

 Compléter et signer la « fiche d’autorisations » 

 Compléter la « fiche intendance » + y coller un IBAN (RIB) (pour remboursement des frais de 

stage le cas échéant) 

 Photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité recto verso sur une seule feuille (carte 

d’identité avec les 2 faces de la CI sur une seule page ou passeport) 

 Photocopie du relevé de notes du baccalauréat 

 1 PHOTO avec nom et prénom notés au dos (pour la carte d’étudiant) 

 Attestation d’assurance scolaire et extra-scolaire 2022-2023 (à fournir au plus tard à la rentrée) 

 Pour les élèves boursiers : notification d’attribution conditionnelle ou définitive d’une bourse 

(document à télécharger sur le site Internet du CROUS) 

 PASS REGION à rapporter pour mise à jour ou à commander sur le site (gratuit) : 

passregion.auvergnerhonealpes.fr  

 

 

 

Ce dossier dûment complété doit être retourné au lycée :  

 
- au plus tard le 12 juillet 2022 pour les étudiants admis dans Parcoursup avant cette date 

 

- entre le 25 et le 30 août 2022 pour les étudiants admis dans Parcoursup après le 12 juillet 

 

Selon les horaires suivants : 8h30 à 12h / 13h30 à 16h30 

 
 

Les certificats de scolarité seront remis après le 15 septembre. 

 

Les cartes d’étudiants seront établies fin septembre 

http://passregion.auvergnerhonealpes.fr/

